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La présente notice n’est pas un contrat d’assurance. Elle résume les dispositions du contrat souscrit par la FFBS, et ne peut engager la FFBS et 
ses assureurs au-delà des termes et conditions du contrat d’assurance auquel elle se réfère.
Le contrat d’assurance peut être consulté au siège de la fédération, 41 rue de Fécamp, 75012 Paris.

DEFINITIONS
On entend par :

> Assuré : Toute personne réputée assurée au présent contrat, c’est-à-dire :
 Le souscripteur du contrat : personne morale régulièrement déclarée auprès des autorités 

préfectorales en qualité d’Association (Fédération Nationale, les Organes et Organismes internes 
prévus aux statuts de la Fédération, les Clubs et Associations affiliées)

 Toute personne considérée en qualité de représentant légal du souscripteur, et notamment les 
dirigeants et représentants statutaires (Présidents et Vice Présidents, Secrétaires Généraux, 
Trésoriers et autres membres des Bureaux ou Comités Directeurs, les cadres techniques 
permanents et détachés, les Chargés de Mission, les Éducateurs sportifs, les Commissaires 
Sportifs, les arbitres, les médecins),

 Les licenciés,

Étant entendu que la garantie s’exerce dans le seul cadre des activités sportives ou statutaires et de 
celles déclarées aux dispositions particulières.

> Tiers : Toute personne étrangère au présent contrat.

> Fait générateur : Il s’agit du fait générateur du sinistre garanti par le présent contrat, c’est à- dire la 
survenance de tout événement ou fait constitutif d’une réclamation dont l’Assuré est l’auteur ou le 
destinataire.

> Litige : Situation conflictuelle opposant l’Assuré à un tiers. Celle-ci peut être de nature amiable ou 
judiciaire amenant l’Assuré à faire valoir un droit ou à résister à une prétention au regard d’un tiers. Il 
n’y a pas de litige si l’Assuré s’oppose à la résolution du désaccord sans raison légitime.

> Sinistre : Est considéré comme sinistre au titre du présent contrat, le refus exprès ou tacite qui est 
opposé à une réclamation dont l’Assuré est l’auteur ou le destinataire.

> Date du sinistre : C’est la date du refus qui est opposé à la réclamation constitutive du sinistre.

> Dépens : Toute somme figurant notamment à l’article 695 du Code de Procédure Civile, et 
notamment, les droits, taxes redevances ou émoluments perçus par les secrétariats des juridictions, les 
frais de traduction des actes lorsque celle-ci est rendue obligatoire, les indemnités des témoins, la 
rémunération des techniciens, les débours tarifés, les émoluments des officiers publics ou ministériels et 
la rémunération des avocats dans la mesure où elle est réglementée y compris les droits de plaidoirie.

PRESTATIONS
Lorsque l’Assuré est confronté à un litige garanti et sous réserve des conditions d’application exposées 
ci-après, l’Assureur s’engage après examen du dossier :
 à donner son avis à l’Assuré sur la portée ou les conséquences de l’affaire au regard de ses droits 

et obligations,
 à proposer à l’Assuré, s’il le souhaite, l’assistance au plan amiable, en vue d’aboutir à la solution 

la plus conforme à ses intérêts chaque fois que cela est possible,
 à participer financièrement, le cas échéant et dans les conditions prévues à l’article « Garantie 

Financière », aux dépenses nécessaires à l’exercice ou à la défense des droits de l’Assuré à 
l’amiable ou devant les juridictions compétentes, la gestion, la direction du procès et son suivi 
étant alors conjointement exercés par l’Assuré et son Conseil.
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DOMAINES D’INTERVENTION
La garantie est acquise à l’Assuré dans le cadre de l’exercice des activités sportives ou statutaires et de 
celles garanties par le présent contrat et désignées aux Dispositions Particulières, et à l’exception 
toutefois des exclusions citées à l’article « Exclusions » :

> Défense Pénale

La Compagnie s’engage à assurer la défense pénale de l’Assuré devant toute juridiction répressive, si ce 
dernier est mis en cause au titre d’une responsabilité assurée par le présent contrat, lorsque l’Assuré 
n’est pas représenté par l’avocat que l’Assureur Responsabilité Civile a missionné pour la défense de ses 
intérêts civils.

> Recours

La Compagnie s’engage à assurer l’exercice du recours amiable ou judiciaire contre tout tiers 
responsable d’un dommage corporel subi par l’Assuré, d’un dommage matériel ou d’un dommage 
immatériel consécutif, qui aurait été garanti par le présent contrat, s’il avait engagé sa Responsabilité 
Civile telle que définie au présent Contrat.

CONDITIONS DE LA GARANTIE ET EXCLUSIONS
> Conditions de la garantie

Pour la mise en oeuvre de la garantie, l’Assuré doit être à jour de sa cotisation et le sinistre doit 
satisfaire aux conditions cumulatives suivantes :
 la déclaration du sinistre doit être effectuée entre la date de prise d’effet de la garantie et la 

date de son expiration,
 la date du sinistre se situe entre la date de prise d’effet de la garantie et la date de son 

expiration,
 les règles de fonctionnement de la garantie doivent être respectées dans leur intégralité,
 le montant du préjudice en principal doit être au moins égal à 500 EUR TTC,
 le sinistre doit relever de la compétence d’une juridiction située sur le territoire français ou sur 

celui :
o d’un pays membre de l’Union Européenne,
o d’un des pays suivants : Andorre, Liechtenstein, Monaco, Norvège, Saint-Marin Saint-Siège 

et Suisse.
Toutefois, il est convenu que les personnes physiques assurées bénéficient de la garantie « 
Défense Pénale » dans les autres pays.

 l’Assuré doit disposer des éléments de preuve nécessaires et suffisants pour justifier de la réalité 
de son préjudice devant le tribunal.

> Exclusions

OUTRE LES EXCLUSIONS ENONCEES DANS LE PRESENT CONTRAT, LA GARANTIE DE L’ANNEXE DEFENSE
PENALE ET RECOURS NE S’APPLIQUE PAS :
 AUX LITIGES DONT L’ASSURE AVAIT CONNAISSANCE LORS DE LA SOUSCRIPTION DE LA 

GARANTIE,
 EN RECOURS, AUX SINISTRES DONT LE FAIT GENERATEUR EST ANTERIEUR A LA SOUSCRIPTION 

DE LA GARANTIE,
 EN DEFENSE PENALE, LORSQUE LA MISE EN CAUSE NE RELEVE PAS D’UNE RESPONSABILITE 

ASSUREE PAR LE PRESENT CONTRAT,
 AUX LITIGES POUVANT SURVENIR ENTRE L’ASSURE ET SON ASSUREUR EN RESPONSABILITE 
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CIVILE NOTAMMENT QUANT A L’EVALUATION DES DOMMAGES GARANTIS AU TITRE DU PRESENT 
CONTRAT,

 AUX PROCEDURES ET RECLAMATIONS DECOULANT D’UN CRIME OU D’UN DELIT, CARACTERISE 
PAR UN FAIT VOLONTAIRE OU INTENTIONNEL, DES LORS QUE CE CRIME OU CE DELIT EST 
IMPUTABLE PERSONNELLEMENT A L’ASSURE,

 AUX LITIGES SURVENUS A L’OCCASION DE FAITS DE GUERRE CIVILE OU ETRANGERE, D’EMEUTE, 
DE MOUVEMENTS POPULAIRES OU D’ATTENTATS,

 AUX LITIGES RESULTANT DE CONFLITS COLLECTIFS DU TRAVAIL,
 AUX LITIGES ENTRE LES PERSONNES PHYSIQUES ASSUREES ET LA FEDERATION SPORTIVE OU 

SES ORGANISMES DELEGATAIRES,
 AUX LITIGES ENTRE LES ORGANISMES DELEGATAIRES ET LA FEDERATION SPORTIVE,
 AUX LITIGES ENTRES LES ORGANISMES DELEGATAIRES ENTRE EUX,
 AUX LITIGES HORS DE LA COMPETENCE TERRITORIALE PREVUE CI-AVANT.

GARANTIE FINANCIERE
> Dépenses garanties

En cas de sinistre garanti :
 au plan amiable, l’Assureur prend en charge les honoraires d’expert ou de spécialiste, qu’il mandate 

ou que l’Assuré peut mandater avec l’accord préalable et formel de l’Assureur et ce, à concurrence 
maximale par sinistre de 2 500 EUR TTC ;

 au plan judiciaire, l’Assureur prend en charge, à concurrence maximale par sinistre de 30 000 EUR 
TTC pour les litiges relevant de la compétence d’une juridiction située sur le territoire français, ou 
sur celui d’un pays membre de l’Union Européenne ou d’un pays énoncé au chapitre « Conditions de 
la garantie et exclusions », et de 15 000 EUR TTC pour les litiges relatifs à la Défense Pénale des 
personnes physiques relevant de la compétence d’une juridiction située dans un autre pays :
o les frais de constitution du dossier de procédure tels que les frais de constat d’huissier engagés 

avec l’accord préalable et formel de l’Assureur,
o les frais taxables d’huissier de justice ou d’expert judiciaire mandaté dans l’intérêt de l’Assuré et 

dont l’intervention s’avère nécessaire à la poursuite de la procédure garantie,
o les honoraires et les frais non taxables d’avocat, comme il est précisé à l’article “Choix de 

l’Avocat”ci-après.

Dans ces deux cas, il est entendu et expressément accepté que dans l’hypothèse de sinistres « sériels », 
c’est-à dire découlant d’un même fait générateur et opposant plusieurs assurés au titre de la présente 
garantie à un tiers, la garantie ne pourra excéder les montants maximaux indiqués, ci-avant pour 
l’ensemble de ces sinistres.

Les frais de consultation juridique ou d’acte de procédures réalisés avant la déclaration du sinistre ne 
sont pas pris en charge sauf si l’Assuré peut justifier de l’urgence à les avoir exposés antérieurement.

> DEPENSES NON GARANTIES

LA GARANTIE NE COUVRE PAS LES SOMMES DE TOUTE NATURE QUE L’ASSURE AURA EN DEFINITIVE A 
PAYER OU A REMBOURSER A LA PARTIE ADVERSE, ET NOTAMMENT :
 LE PRINCIPAL, LES FRAIS ET INTERETS, LES DOMMAGES ET INTERETS, LES ASTREINTES, LES 

AMENDES PENALES, FISCALES OU CIVILES OU ASSIMILEES,
 LES DEPENS AU SENS DES DISPOSITIONS DES ARTICLES 695 DU CODE DE PROCEDURE CIVILE, 

LES CONDAMNATIONS AU TITRE DE L’ARTICLE 700 DU MEME CODE, DE L’ARTICLE 475-1 OU 
800-1 ET 800-2 DU CODE DE PROCEDURE PENALE ET DE L’ARTICLE L 761-1 DU CODE DE LA 
JUSTICE ADMINISTRATIVE OU DE TOUTE AUTRE CONDAMNATION DE MEME NATURE,
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 TOUT HONORAIRE ET/OU EMOLUMENT DE TOUT AUXILIAIRE DE JUSTICE DONT LE MONTANT 
SERAIT FIXE EN FONCTION DU RESULTAT OBTENU ET LES HONORAIRES D’HUISSIER CALCULES 
AU TITRE DES ARTICLES 10 ET 16 DU DECRET N° 96-1080 DU 12 DECEMBRE 1996.

LA GARANTIE NE COUVRE PAS LES FRAIS LIES A LA RECHERCHE DE LA CAUSE DU SINISTRE ET AUX 
INVESTIGATIONS POUR CHIFFRER LE MONTANT DE L’INDEMNISATION.

> Libre Choix de l’Avocat

Si, dans le cadre du traitement du sinistre, il est nécessaire de faire appel à un avocat, l’Assuré fixe de 
gré à gré avec celui-ci le montant de ses honoraires et frais.

L’Assuré dispose, en cas de sinistre (comme dans l’éventualité d’un conflit d’intérêt survenant entre 
l’Assuré et l’Assureur à l’occasion dudit sinistre), de la possibilité de choisir librement l’avocat dont 
l’intervention s’avère nécessaire pour transiger, assister ou représenter l’Assuré en justice. Tout 
changement d’avocat doit être immédiatement notifié à la Compagnie.

Les frais et honoraires de l’Avocat lui sont directement réglés par l’Assuré.

L’Assuré peut demander à l’Assureur le remboursement d’une participation auxdits frais et honoraires, 
dans la limite maximale des montants fixés au tableau “Montants de prise en charge ou de 
remboursement des honoraires d’Avocat”, comme il est précisé ci-après. Les indemnisations sont alors 
effectuées dans un délai de 4 semaines à réception des justificatifs de la demande de l’Assuré à Siège 
Social de l’Assureur. Sur demande expresse de la part de l’Assuré, l’Assureur peut adresser le règlement 
de ces sommes directement à l’Avocat dans les mêmes limites contractuelles.

En cas de paiement par l’Assuré d’une première provision à son avocat, l’Assureur peut régler une 
avance sur le montant de cette provision, égale à la moitié de la limite maximale des montants fixés au 
tableau “Montants de prise en charge ou de remboursement des honoraires d’Avocat”, précisés ci-après, 
le solde étant réglé à l’issue de la procédure.

Attention : sous peine de non-paiement des sommes contractuelles, l’Assuré doit :
1. obtenir l’accord exprès de l’Assureur avant la régularisation de toute transaction avec la partie 
adverse,
2. joindre les notes d’honoraires acquittées, accompagnées de la copie intégrale de toutes pièces de 
procédure et décisions rendues ou du protocole de transaction signé par les parties.

> Direction du procès

En cas de procédure judiciaire, la direction du procès appartient à l'Assuré assisté de son avocat.

FONCTIONNEMENT DE LA GARANTIE
> Déclaration du sinistre

Pour permettre à l’Assureur d’intervenir efficacement, l’Assuré doit faire la déclaration par écrit dans 
les plus brefs délais, soit auprès du Siège Social de l’Assureur, soit auprès de l’Assureur Conseil.
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> Mise en oeuvre de la garantie

À réception, le dossier est traité par la Direction Protection Juridique comme il suit :
 L’Assureur fait part de sa position quant à la garantie, étant entendu que l’Assureur peut 

demander à l’Assuré de lui fournir, sans restriction ni réserve, toutes les pièces se rapportant au 
litige ainsi que tout renseignement complémentaire en sa possession.

Conformément aux dispositions de l’article L 127-7 du Code des Assurances, l’Assureur est tenu en la 
matière à une obligation de secret professionnel.
 L’Assureur donne son avis sur l’opportunité de transiger ou d’engager une instance judiciaire, en 

demande comme en défense. Les cas de désaccord à ce sujet sont réglés selon les modalités 
prévues à l’article « Arbitrage ».

> Exécution des décisions de justice et subrogation

Dans le cadre de la garantie, l’Assureur prend en charge la procédure d'exécution par huissier de la 
décision de justice rendue en faveur de l’Assuré, exception faite des frais visés à l’article « Dépenses 
non garanties ».

Lorsque la partie adverse est condamnée aux dépens de l'instance, l’Assureur est subrogé dans les droits 
de l’Assuré, à due concurrence de ses débours.
Lorsqu'il est alloué à l’Assuré une indemnité de procédure par application des dispositions de l'Article 700 
du Code de Procédure Civile, de l'article 475-1 ou 800-1 et 800-2 du Code de Procédure Pénale ou de 
l'article L 761-1 du Code de la Justice administrative, l’Assureur est subrogé dans les droits de l’Assuré à 
hauteur du montant de la garantie, déduction faite des honoraires demeurés à la charge de l’Assuré.

ARBITRAGE

Conformément aux dispositions de l’article L 127-4 du Code des Assurances, il est entendu que, dans le 
cas d’un désaccord entre l’Assureur et l’Assuré au sujet des mesures à prendre pour régler le litige, 
objet du sinistre garanti, cette difficulté peut être soumise sur demande de l’Assuré, à l’arbitrage d’un 
conciliateur désigné d’un commun accord, ou à défaut, par le Président du Tribunal de Grande Instance, 
statuant en la forme des référés.

Les frais exposés pour la mise en oeuvre de cette faculté sont à la charge de l’Assureur, sauf lorsque le 
Président du Tribunal de Grande Instance en décide autrement, au regard du caractère abusif de la 
demande de l’Assuré.

Si contrairement à l’avis de l’Assureur et celui du conciliateur, l’Assuré engage à ses frais une procédure 
contentieuse et obtient une solution plus favorable que celle proposée par l’Assureur, ce dernier 
s’engage, dans le cadre de sa garantie, à prendre en charge les frais de justice et d’avocat que l’Assuré 
aura ainsi exposés, conformément à l'article « Garantie financière ».

Toutefois, afin de simplifier la gestion de ce désaccord, l’Assureur s’engage :
 à s’en remettre au choix de l’Assuré visant son arbitre dans la mesure où ce dernier est habilité à 

délivrer des conseils juridiques,
 à accepter, si l’Assuré en est d’accord, la solution de cet arbitre.

En ce cas, la consultation de cet arbitre sera prise en charge par la Compagnie, dans la limite 
contractuelle du tableau “Montants de prise en charge ou de remboursement des honoraires d’Avocat” 
pour le poste “Assistance - Médiation Civile”.
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CONFLIT D’INTERETS
Si, lors de la déclaration du sinistre, ou au cours du déroulement des procédures de règlement de ce 
sinistre, il apparaît entre l’Assuré et l’Assureur un conflit d’intérêt, notamment lorsque le tiers auquel 
l’Assuré est opposé est client de l’Assureur, il sera fait application des dispositions de l’article « Choix de 
l’Avocat ».

MONTANTS DE PRISE EN CHARGE OU DE REMBOURSEMENT DES HONORAIRES D’AVOCAT
Montant en euros TTC

Assistance
• Réunion d’expertise ou mesure d’instruction, Médiation Civile ou 
Pénale 500 € (1)
• Commission 400 € (1)
• Intervention amiable 150 € (1)
• Toutes autres interventions 200 € (3)

Procédures devant toutes juridictions
• Référé en demande 550 € (2)
• Référé en défense ou requête ou Ordonnance 450 € (2)
• Infraction Code de la Route 450 € (3)

Première Instance
• Juge de Proximité
- Affaire civile
- Affaire pénale

650 € (3)
450 € (3)

• Tribunal d’Instance 650 € (3)
• Tribunal Administratif, Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale 850 € (3)
• Tribunal de Commerce 1 000 € (3)
• Procureur de la République 200 € (1)
• Tribunal de Police, juge ou Tribunal pour Enfants 500 € (3)
• Cour d’Assises 2 000 € (3)

Tribunal de Grande Instance
• Juridiction Correctionnelle
- avec constitution de partie civile
- sans constitution de partie civile

850 € (3)
650 € (3)

• Juridiction de l’Exécution 450 € (3)
• Autres procédures au fond 1 200 € (3)

Appel
- en matière de police ou d’infraction Code de la Route
- en matière correctionnelle
- autres matières

450 € (3)
850 € (3)

1 050 € (3)
Cour de Cassation - Conseil d’État 2 100 € (3)
Toute autre juridiction française ou étrangère 1 200 € (3)
Transaction amiable
• menée à son terme, sans protocole signé
• menée à son terme et ayant abouti à un protocole signé par les 
parties et agréé par L’Équité

500 € (3)

1 000 € (3)
1) par intervention (2) par décision (3) par affaire

Les plafonds ainsi prévus comprennent les frais divers (déplacement, secrétariat, photocopies), les taxes et impôts, 
et constituent le maximum de l’engagement.


